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Laboratoire de pathologie 

Requête de cytologie non-gynécologique 
(Liquides biologiques, sécrétions, etc.) 

Date du prélèvement : _________________  Heure :  ___________  

Réception au laboratoire : 

  ___________   __________   _____________  
JJ/MM/AAAA 00 h 00 initiales du tech. 
 

Médecin requérant   

Nom, prénom: ___________________________________  

No de permis : ___________________________________  

Adresse :  _______________________________________  

Téléphone : _____________________________________  

 

 Spécimen à l’état frais : acheminer rapidement au 
laboratoire 

   

  Spécimen prioritaire :  oui   non 

 
 

LIQUIDES BIOLOGIQUES SYSTÈME PULMONAIRE SYSTÈME URINAIRE 

  LCR   Expectorations    Urine 

  Péricardique    Lavage bronchique     mi-jet 

  Péritonéal (ascite)     gauche   droit    sonde 

   Secrétions bronchiques     autre : 

      gauche   droit  

    Pleural  

    gauche   droit  

   

SPÉCIMEN AUTRE :   

   

   

   

EXAMEN REQUIS   

  Recherche de cellules néoplasiques   Autre : 

  

     

DIAGNOSTIC CLINIQUE     

 

 

 

     

TRAITEMENTS     

  Bronchoscopie récente? Date :     Aucun    Autre : 

  Chimiothérapie récente? Date :   

  Radiothérapie récente? Date :   
 

N.B.  Cette requête doit obligatoirement contenir l’identification du patient, la date de prélèvement ainsi que la nature du spécimen, le numéro de permis 
et nom du médecin requérant. 

Formulaire complété par : ___________________________________ Date :  ____________________________  
Voir au verso les directives pour le prélèvement et la saisie informatique. 

À l’usage du laboratoire 
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Directives pour la saisie des requêtes informatique et papier 
 

1. Saisir une requête dans le système informatique du laboratoire (code de test : CYTO). 

2. Compléter un formulaire de cytologie papier avec l’identification complète du patient (étiquette de la 
requête informatique), celle du médecin requérant et la nature du spécimen. 

3. Tous les renseignements cliniques pertinents doivent être inscrits sur la requête papier (voir verso). 

 
 

Directives pour le prélèvement 
 
Prélèvement : 
 

1. Prélever le liquide ou les sécrétions en employant idéalement une procédure stérile. 

2. Utiliser n’importe quel contenant stérile sans anticoagulant afin de collecter le ou les spécimen(s). 

3. Identifier le spécimen avec une des étiquettes obtenues lors de l’enregistrement de la saisie 
informatique. 

4. Acheminer au laboratoire le spécimen et la requête de cytologie complétée dans un délai de 
30 minutes et ne pas utiliser le pneumatique: 

Département de pathologie au local C-1540 (svp sonner) de 8 h 30 à 16 h 30 
Réception générale du laboratoire au local C-1800 en dehors de ces heures. 

 
 
Précisions pour la cytologie urinaire 
 
 Trois spécimens sont habituellement demandés. Il faut faire un prélèvement par jour sur trois jours 

consécutifs. 
 La première miction du matin est à proscrire (dégénérescence cellulaire).  
 La deuxième est le spécimen de choix, mais nous acceptons tous les prélèvements qui sont reçus au 

laboratoire. 
 
Précisions pour les expectorations 
 
 Trois spécimens sont habituellement demandés pour un traitement optimal. Il faut faire un prélèvement 

par jour sur trois jours consécutifs. 
 À jeun le matin, le patient est prié de se moucher et de se rincer la bouche avant d’expectorer dans un 

pot stérile. 
 
 
 
Information additionnelle importante 
 
Si vous avez une requête d’analyse en microbiologie (infection bactérienne) ET une requête de 
cytologie pour un spécimen, celui-ci peut rester dans le même contenant. Assurez-vous que les deux 
requêtes soient complétées adéquatement. Dans ce cas, toujours acheminer le spécimen en microbiologie.  
 
Pour tout renseignement supplémentaire vous pouvez communiquer avec le laboratoire de pathologie au 
poste 3687. 


